
ANNEXE B – Politique 504 

INSPECTIONS DU VÉHICULE AVANT UN VOYAGE 
 
 
INSPECTION QUOTIDIENNE 
 

• Pneus pour fissures, pression, écrous dévissés, jantes, usure; 
• Phares propres et en bon état; 
• Fonctionnement des freins et de l’embrayage; 
• Fuites visibles autour du véhicule et sous celui-ci; 
• Après démarrage du véhicule, vérification des jauges et instruments, du klaxon, de 

l’avertisseur de recul; 
• Vitre et carrosserie pour dommages; 
• Essuie-glaces, lave-glace; 
• Tout bruit inhabituel. 

 
Nota : L’inspection quotidienne devrait être faite par le conducteur du véhicule. 
 
 
 
INSPECTION HEBDOMADAIRE 
 

• Niveau de liquide dans le moteur, servodirection, système hydraulique, freins, 
embrayage, liquide de refroidissement, s’il y a lieu; 

• Courroies, tuyaux pour fuites et usure; 
• Transmission, différentiel, boîte de transfert, boîtes de vitesses, système hydraulique 

pour niveau de liquide et fuites, s’il y a lieu; 
• Liquide, bornes et câbles de la batterie; 
• Vis desserrées, fils nus ou lâches; 
• Système d’échappement pour jeu et fuites, ressorts; 
• Filtre à air, raccords. 

 
Nota : L’inspection hebdomadaire devrait être faite par la personne chargée des réparations 

et de l’entretien général du véhicule. 
 
 
 
IMPORTANT RAPPEL 
 
Si vous voyagez à l’extérieur de la province, vérifiez si vous devez satisfaire à des exigences 
particulières, obtenir des permis spéciaux et tenir un carnet de bord (selon la taille du 
véhicule). 
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